
Procès-verbal de la séance du conseil communal du 30 mai 2022 
A la salle des mariages, route de Gembloux 43 à 5310 Eghezée 

Présents : M. R. DELHAISE Bourgmestre-Président ; 
Mme C. SIMON, M. L. ABSIL, Mme V. HANCE, M. D. HOUGARDY, Echevins ; 
M. M. DUBUISSON (voix consultative et non délibérative) Président du CPAS ; 
M. A. CATINUS, Mmes V. PETIT-LAMBIN, V. VERCOUTERE, M. E. DEMAIN, Mme P. BRABANT, MM. G. VAN 
DEN BROUCKE, T. JACQUEMIN, F. ROUXHET, P. KABONGO, A. FRANCOIS, F. DE BEER DE LAER, Mmes M. 
MARTIN, J. GOFFIN, B. MINNE, MM. F. RADART et J. COOREMANS, Conseillers ; 
Mme A. BLAISE, Directrice générale; 
Excusés: M. S. COLLIGNON, Echevin, M. V. DEJARDIN, Mmes A. HERREZEEL, I JOIRET, Conseillers; 

Le Président ouvre la séance à 20h00. 
LE CONSEIL COMMUNAL, 
Séance publique 
 

 
1. PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 28 AVRIL 2022 - APPROBATION 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-16, L1132-2 ; 
Vu l'arrêté du conseil communal du 28 mars 2013 adoptant le règlement d'ordre intérieur du conseil communal, modifié par les 
arrêtés des 4 juillet 2013, 28 novembre 2019 et 28 mai 2020, les articles 47, 48, 49 et 50 ; 
Considérant le procès-verbal de la séance 28 avril 2022 dressé par la directrice générale conformément à l'article 47, règlement 
d'ordre intérieur du conseil communal ; 
Considérant que ledit procès-verbal a été mis à disposition des conseillers communaux, au moins sept jours francs avant le jour de 
la présente séance ; 
Considérant qu'il n'y a pas de remarque particulière au procès-verbal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article unique. - Le procès-verbal de la séance du conseil communal du 28 avril 2022 est approuvé tel qu'établi par la directrice 
générale. 
 

 
2. MODIFICATION DES DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET PECUNIAIRES DU PERSONNEL COMMUNAL NON 

STATUTAIRE - APPROBATION 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1212-1, 2°, L3131-1, §1er, 2° ; 
Vu l’arrêté du conseil communal du 24 septembre 1998 fixant les dispositions administratives et pécuniaires, applicables au 
personnel communal non statutaire, tel qu’il est modifié à ce jour ; 
Considérant qu'en date du 08 avril 2022, le comité de direction a examiné le projet de modification des dispositions administratives 
et pécuniaires du personnel communal non statutaire ;  
Considérant le procès-verbal de la réunion du comité de concertation Commune-CPAS du 13 mai 2022 ; 
Considérant les procès-verbaux des réunions du comité particulier de négociation et du comité supérieur de concertation du 13 
mai 2022 relatifs à la modification des dispositions administratives et pécuniaires du personnel communal non statutaire ; 
Considérant les protocoles d'accord des comités particuliers de négociation du 13 mai 2022 relatifs à la modification des 
dispositions administratives et pécuniaires du personnel communal non statutaire ; 
Considérant qu'il convient de modifier les conditions de recrutement d'un ouvrier qualifié D1, en vue d'élargir les conditions de 
diplôme et de permettre d'engager en qualité de D1 des agents ayant suivi une formation agréée par le Gouvernement wallon, 
mais sans pour autant avoir un CTSI ou un ETSI ; 
Considérant qu'il convient d'insérer les conditions de recrutement et d'évolution de carrière d'un surveillant de midi E1 dans 
l’annexe I des dispositions administratives du personnel communal non statutaire, afin de permettre de mieux rémunérer les 
surveillants de midi ;  
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 06/05/2022, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 13/05/2022, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. – Les conditions de recrutement d’un ouvrier qualifié D1, de l’annexe I des dispositions administratives du personnel 
communal non statutaire sont modifiées comme suit : 
" ECHELLE D1 
OUVRIERS QUALIFIES 
Par appel public 

1. Conditions générales 
Satisfaire aux conditions prévues à l’article 14 des dispositions administratives du personnel communal non statutaire. 

2. Conditions particulières 
Posséder une qualification : le critère de la qualification est lié à la possession obligatoire : 
- d’un diplôme au moins égal à celui décerné à la fin des études ETSI, ou après avoir suivi les cours CTSI, ou à l’issue de la 4ème 
année de l’enseignement secondaire (2ème degré CESDD) ; 
- ou d’un titre de compétence de base délivré par le Consortium de validation de compétences et correspondant au niveau du 
diplôme du 2ème degré et en lien avec l’emploi considéré ; 
- ou d’un titre de formation certifié et délivré par un organisme agréé par le Gouvernement wallon. 
En évolution de carrière 
L’échelle D2 est appliquée au titulaire de l’échelle D1 pour autant que soient remplies les conditions suivantes : 
1° évaluation au moins positive. 
2° soit ancienneté de 12 ans dans l’échelle D1 sans formation complémentaire. 
    soit ancienneté de 4 ans dans la D1 + une formation spécifique (40 heures au moins sanctionnées par une attestation de 
réussite ayant pour but l’amélioration de la qualité du travail). 
    soit une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 + diplôme ETSS. 
L’échelle D3 est appliquée au titulaire de l’échelle D2 pour autant que soient remplies les conditions suivantes : 
1° évaluation au moins positive. 
2° soit ancienneté de 8 ans dans l’échelle D2 sans formation complémentaire. 



    soit ancienneté de 4 ans dans la D2 + une formation spécifique (40 heures au moins sanctionnées par une attestation de 
réussite ayant pour but l’amélioration de la qualité du travail). 
    soit une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D2 + diplôme ETSS. 
L’échelle D4 est appliquée au titulaire de l’échelle D3 pour autant que soient remplies les conditions suivantes : 
1° évaluation au moins positive. 
2° ancienneté de 4 ans dans l’échelle D3. 
3° avoir acquis une formation complémentaire qui doit avoir pour résultat l’amélioration de la qualité du travail et du service rendu 
et comporter globalement au minimum 150 périodes dont 21 périodes de formation en sécurité, telle que définies pour la formation 
permettant l’évolution de carrière de l’échelle D7 à l’échelle D8 du personnel technique et 10 périodes de déontologie. 
Les périodes de formation suivies permettant les évolutions de carrière de l’échelle D1 à l’échelle D3 sont capitalisées dans le total 
des formations à suivre pour le passage en D4. 
Les formations complémentaires doivent être dispensées par un organisme de formation agréé qui fournira le cas échéant, 
l’attestation de réussite.". 
Article 2. - Les conditions de recrutement et d'évolution de carrière d’un surveillant de midi E1 sont insérées dans l’annexe I des 
dispositions administratives du personnel communal non statutaire, et sont fixées comme suit : 
" ECHELLE E1 
SURVEILLANT DE MIDI 
Par appel public 

3. Conditions générales 
Satisfaire aux conditions prévues à l’article 14 des dispositions administratives du personnel communal non statutaire 

4. Conditions particulières 
Réussir un examen comprenant : 
- Une épreuve d’aptitudes professionnelles portant sur la fonction à pourvoir (50 points). 
Pour réussir l’examen de recrutement, les candidats devront obtenir 60% des points. 
En évolution de carrière 
L’échelle E2 est appliquée au titulaire de l’échelle E1, pour autant que soient remplies les conditions suivantes : 
1° évaluation au moins positive ; 
2° soit une ancienneté de 8 ans dans l’échelle E1, sans formation complémentaire ; 

soit ancienneté de 4 dans l’échelle E1 + formation spécifique (20 heures au moins sanctionnée par une attestation de réussite 
ayant pour but l’amélioration de la qualité du travail) ; 
soit ancienneté de 4 ans dans l’échelle E1 + diplôme ETSI. 

L’échelle E3 est appliquée au titulaire de l’échelle E2, pour autant que soient remplies les conditions suivantes : 
1° évaluation au moins positive ; 
2° soit une ancienneté de 12 ans dans l’échelle E2, sans formation complémentaire ; 

soit ancienneté de 8 dans l’échelle E2 + formation spécifique (20 heures au moins sanctionnée par une attestation de réussite, 
ayant pour but l’amélioration de la qualité du travail) 
soit ancienneté de 8 ans dans l’échelle E2 + diplôme ETSI 

Les formations complémentaires doivent être dispensées par un organisme de formation agréé, qui fournira, le cas échéant, 
l’attestations de réussite susvisée. 
L’agent de niveau E possédant un titre requis pour accéder au niveau D peut valoriser ce titre pour l’ensemble des évolutions de 
carrière au sein du niveau E.". 
Article 3. - La présente décision est transmise à l’autorité de tutelle pour approbation, conformément aux dispositions des articles 
L3131-1, L3132-1, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 
3. MODIFICATION DES STATUTS ADMINISTRATIF ET PECUNIAIRE DU PERSONNEL COMMUNAL STATUTAIRE - 

APPROBATION 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1212-1, 2°, L3131-1, §1er, 2° ; 
Vu l’arrêté du conseil communal du 02 mars 1998 fixant les statuts administratif et pécuniaire, applicables au personnel communal 
statutaire, tel qu’il est modifié à ce jour ; 
Considérant qu'en date du 08 avril 2022, le comité de direction a examiné le projet de modification des statuts administratif et 
pécuniaire du personnel communal statutaire ;  
Considérant le procès-verbal de la réunion du comité de concertation Commune-CPAS du 13 mai 2022 ; 
Considérant les procès-verbaux des réunions du comité particulier de négociation et du comité supérieur de concertation du 13 
mai 2022 relatifs à la modification des statuts administratif et pécuniaire du personnel communal statutaire ; 
Considérant les protocoles d'accord des comités particuliers de négociation du 13 mai 2022 relatifs à la modification des statuts 
administratif et pécuniaire du personnel communal statutaire ; 
Considérant qu'il convient de modifier les conditions de recrutement d'un ouvrier qualifié D1, en vue d'élargir les conditions de 
diplôme et de permettre d'engager en qualité de D1 des agents ayant suivi une formation agréée par le Gouvernement wallon, 
mais sans pour autant avoir un CTSI ou un ETSI ; 
Sur proposition du collège communal, 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 10/05/2022, 
Considérant l'avis Positif du Directeur financier remis en date du 13/05/2022, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Les conditions de recrutement d’un ouvrier qualifié D1, de l’annexe I du statut administratif du personnel communal 
statutaire sont modifiées comme suit : 
" ECHELLE D1 
OUVRIERS QUALIFIES 
Par appel public 

5. Conditions générales 
Satisfaire aux conditions prévues à l’article 14 du statut administratif du personnel communal statutaire. 

6. Conditions particulières 
- Posséder une qualification : le critère de la qualification est lié à la possession obligatoire : 

 d’un diplôme au moins égal à celui décerné à la fin des études ETSI, ou après avoir suivi les cours CTSI, ou à l’issue 
de la 4ème année de l’enseignement secondaire (2ème degré CESDD) ; 



 ou d’un titre de compétence de base délivré par le Consortium de validation de compétences et correspondant au 
niveau du diplôme du 2ème degré et en lien avec l’emploi considéré ; 

 ou d’un titre de formation certifié et délivré par un organisme agréé par le Gouvernement wallon. 
- Réussir un examen comprenant : 

 une épreuve d’aptitudes professionnelles portant sur la fonction à pourvoir (60 points) 
 une épreuve orale jugeant des connaissances théoriques et de la maturité des candidats (40 points) 

Pour réussir l’examen de recrutement, les candidats devront obtenir 60 %du total des points. 
Par promotion 
1° être titulaire à titre définitif d’un emploi de niveau E 
2° évaluation au moins positive 
3° ancienneté de 4 ans dans les échelles E1, E2 et E3 en qualité d’agent statutaire définitif + formation à l’accueil 
4° réussir un examen comprenant : 
    une épreuve d’aptitudes professionnelles portant sur la fonction à pourvoir (50 points) 
Pour réussir l’examen de recrutement, les candidats devront obtenir 60 % des points. 
En évolution de carrière 
L’échelle D2 est appliquée au titulaire de l’échelle D1 pour autant que soient remplies les conditions suivantes : 
1° évaluation au moins positive. 
2° soit ancienneté de 12 ans dans l’échelle D1 sans formation complémentaire. 
    soit ancienneté de 4 ans dans la D1 + une formation spécifique (40 heures au moins sanctionnées par une attestation de 
réussite ayant pour but l’amélioration de la qualité du travail). 
    soit une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D1 + diplôme ETSS. 
L’échelle D3 est appliquée au titulaire de l’échelle D2 pour autant que soient remplies les conditions suivantes : 
1° évaluation au moins positive. 
2° soit ancienneté de 8 ans dans l’échelle D2 sans formation complémentaire. 
    soit ancienneté de 4 ans dans la D2 + une formation spécifique (40 heures au moins sanctionnées par une attestation de 
réussite ayant pour but l’amélioration de la qualité du travail). 
    soit une ancienneté de 4 ans dans l’échelle D2 + diplôme ETSS. 
L’échelle D4 est appliquée au titulaire de l’échelle D3 pour autant que soient remplies les conditions suivantes : 
1° évaluation au moins positive. 
2° ancienneté de 4 ans dans l’échelle D3. 
3° avoir acquis une formation complémentaire qui doit avoir pour résultat l’amélioration de la qualité du travail et du service rendu 
et comporter globalement au minimum 150 périodes dont 21 périodes de formation en sécurité, telle que définies pour la formation 
permettant l’évolution de carrière de l’échelle D7 à l’échelle D8 du personnel technique et 10 périodes de déontologie. 
Les périodes de formation suivies permettant les évolutions de carrière de l’échelle D1 à l’échelle D3 sont capitalisées dans le total 
des formations à suivre pour le passage en D4. 
Les formations complémentaires doivent être dispensées par un organisme de formation agréé qui fournira le cas échéant, 
l’attestation de réussite susvisée. 
Est dispensé des formations, l’agent possédant le diplôme donnant accès à D4 (ETSS) par recrutement.". 
Article 2. - La présente décision est transmise à l’autorité de tutelle pour approbation, conformément aux dispositions des articles 
L3131-1, L3132-1, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation. 

 
4. AIDE A LA PROMOTION DE L’EMPLOI – MECANISME DE FINANCEMENT ENTRE LA ZONE DE SECOURS NAGE ET LA 

COMMUNE D’EGHEZEE - CESSIONNAIRE DE POINTS 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30 ; 
Vu la loi du 15 mai 2007 relative à la sécurité civile, et plus particulièrement son article 205, dans lequel il est référencé que « Le 
personnel administratif et technique des services publics d'incendie devient du personnel administratif de la zone dont fait partie 
cette commune, avec maintien de sa qualité de personnel statutaire ou contractuel. (…) » ; 
Vu le décret du 10 juin 2021 relatif à la pérennisation des emplois créés dans le cadre du dispositif des aides à la promotion de 
l’emploi (APE) et à la création d’emplois répondant à des besoins sociétaux prioritaires ; 
Vu l’arrêté du gouvernement wallon du 16 décembre 2021 portant exécution du décret du 10 juin 2021 relatif à la pérennisation 
des emplois créés dans le cadre du dispositif des aides à la promotion de l’emploi (APE) et à la création d’emplois répondant à des 
besoins sociétaux prioritaires ; 
Vu l’arrêté ministériel du 01 janvier 2022 de Madame Christie MORREALE, Vice-Présidente et Ministre de l’Emploi, de la 
Formation, de la Santé, de l’Action sociale, de l’Egalité des chances et des Droits des femmes, relatif à l’octroi d’une subvention 
annuelle visant à maintenir les emplois créés dans le cadre du dispositif d’aides à la promotion de l’emploi (APE), en exécution du 
décret du 10 juin 2021, à partir du 1er janvier 2022 pour une durée indéterminée ; 
Vu l’arrêté du 30 septembre 2021 relatif la cession de 4 points APE au profit de la Zone de secours NAGE du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2022 ; 
Vu l’arrêté du collège de la Zone de secours NAGE du 19 avril 2022 relatif à la mécanique de financement entre la zone et les 
communes ayant cédés des points APE suite à la réforme entrée en vigueur le 1er janvier 2022 ; 
Considérant que la zone de secours NAGE propose de rembourser annuellement la commune d’Eghezée à hauteur de ce que 
représenterait la valeur des points APE cédés en 2021 (3.174,17 €/point) majoré d’une indexation ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le conseil communal marque son accord sur le remboursement annuel à la Commune d’Eghezée, de sorte que la 
neutralité financière de la réforme APE entrée en vigueur au 1er janvier 2022 se concrétise comme suit : Nombre de point APE 
cédés en 2021 X 3.174,17 € (valeur en 2021) X « Indice salarial juin de l’année en cours / indice salarial juin 2021 ». 
Article 2. - Le présent arrêté est transmis : 
- Au collège de la Zone de secours NAGE ; 
- Au Gestionnaire Financier et au Gestionnaire des Ressources Humaines de la Zone de Secours NAGE. 

 
5. ACADEMIE D'EGHEZEE - DECLARATION DE VACANCE D’EMPLOIS EN VUE DE LA NOMINATION DEFINITIVE POUR 

L’ANNEE SCOLAIRE 2022-2023 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20 et L1122-30 ; 



Vu le décret du 6 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné, tel que 
modifié par le décret du 10 avril 1995 portant des mesures urgentes en matière d’enseignement, et notamment l’article 31 ; 
Vu le décret du 2 juin 1998 organisant l’enseignement secondaire artistique à horaire réduit subventionné par la Communauté 
française, tel que modifié à ce jour ; 
Considérant que pour l'année scolaire 2022-2023, 31 périodes ne sont pas pourvues de titulaires définitifs au 15 avril 2022, à 
savoir: ; 

 Professeur de formation musicale : 6 périodes par semaine ; 
 Professeur de formation vocale (chant) : 7 périodes par semaine ; 
 Professeur de formation instrumentale (guitare) : 5 périodes par semaine ; 
 Professeur de formation instrumentale (piano) : 4 périodes par semaine ; 
 Professeur de formation instrumentale (clarinette) : 8 périodes par semaine ; 
 Professeur chargé de l'accompagnement au clavecin: 1 période par semaine ; 

A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Les emplois suivants sont déclarés vacants à l'Académie d'Eghezée pour l'année scolaire 2022-2023 : 

 Professeur de formation musicale : 6 périodes par semaine ; 
 Professeur de formation vocale (chant) : 7 périodes par semaine ; 
 Professeur de formation instrumentale (guitare) : 5 périodes par semaine ; 
 Professeur de formation instrumentale (piano) : 4 périodes par semaine ; 
 Professeur de formation instrumentale (clarinette) : 8 périodes par semaine ; 
 Professeur chargé de l'accompagnement au clavecin: 1 période par semaine ; 

Article 2. - Tous les enseignants de l’Académie d’Eghezée qui se trouvent dans les conditions requises par le décret du 6 juin 1994 
précité sont invités à se porter candidat par courriel ou par courrier postal normal auprès du Pouvoir Organisateur. 
Article 3. - La présente délibération est transmise à : 
- Monsieur le Ministre de la Communauté française, Administration de l’Enseignement artistique ; 
- Monsieur l’Inspecteur de l’Enseignement artistique ; 
- Madame DELLISSE Laurence, directrice de l’Académie d’Eghezée. 
 

 
6. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL COMMUNAL – DECLARATION DE VACANCE D’EMPLOI EN VUE DE LA NOMINATION 

DEFINITIVE – ANNEE SCOLAIRE 2022/2023 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20 et L1122-30 ; 
Vu le décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres du personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné, tel que 
modifié jusqu'à ce jour ; 
Vu le décret du 13 juillet 1998 portant organisation de l’enseignement maternel et primaire ordinaire et modifiant la réglementation 
de l’enseignement ; 
Considérant la circulaire n° 8183 du Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles du 06 juillet 2021 relative à l’organisation de 
l’enseignement maternel et primaire ordinaire et portant, notamment, sur l’encadrement organique pour l’année scolaire 
2021/2022; 
Vu le capital-périodes fixé au 01/10/2021 pour les écoles fondamentales communales d’Eghezée I et II et accordé par le Ministère 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement en date du 17 mars 2022 ; 
Considérant, dès lors que les emplois suivants ne sont pas pourvus d'un titulaire définitif : 

 un emploi d'instituteur(trice) primaire à temps plein, 
 32 périodes d'instituteur(trice) primaire en immersion linguistique, 
 un emploi de maître(sse) de religion protestante à raison d'une période par semaine. 

A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Sont déclarés vacants aux écoles fondamentales communales d’Eghezée I et II pour l’année scolaire 2022/2023 : 

 un emploi d'instituteur(trice) primaire à temps plein, 
 32 périodes d'instituteur(trice) primaire en immersion linguistique, 
 un emploi de maître(sse) de religion protestante à raison d'une période par semaine. 

Article 2. - Ces emplois peuvent être conférés à titre définitif à tout membre du personnel enseignant temporaire qui se trouve dans 
les conditions énoncées à l’article 30 du décret du 06 avril 1995 portant des mesures urgentes en matière d’enseignement, pour 
autant qu’il se soit porté candidat par lettre recommandée avant le 30/06/2022 et à condition que ces emplois soient toujours 
vacants au 01/10/2022. 
Article 3. - La délibération est transmise : 
- au Ministère de la Fédération Wallonie-Bruxelles, section enseignement fondamental subventionné ; 
- aux deux directrices concernées. 
 

 
7. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL COMMUNAL - CONVENTION D'ANIMATION ENTRE LES ECOLES COMMUNALES 

D'EGHEZEE ET LE MEDENAM POUR PRESTATIONS DE SERVICE DANS LE CADRE DE LA PREVENTION GENERALE DU 
SURENDETTEMENT - APPROBATION 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20 et L1122-30; 
Considérant le courrier du CPAS du 02 mars 2022 relatif à la reprise des animations de prévention contre le surendettement 2022 
dans les classes de 5e et 6e primaires des écoles communales via un partenariat avec MEDENAM, Centre de référence en 
médiation de dettes pour la Province de Namur, dont le siège social est situé rue de Dave, 165 à 5100 Jambes ; 
Considérant les animations proposées aux classes de 5ième et 6ième années primaires des écoles communales d’Eghezée dans 
le cadre de la mission de prévention du surendettement ; 
Considérant le projet de la convention d'animation arrêtée par MEDENAM ; 
Considérant que le planning relatif à la répartition des groupes-classes par module d'animations est défini entre l'animateur et les 
directions d'école ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 



Article 1er. - La convention d'animation à conclure avec le Centre de référence en médiation de dettes pour la Province de Namur 
(MEDENAM), en faveur des écoles fondamentales communales d’Eghezée, telle qu’approuvée à la présente délibération. 
Article 2. - Le collège communal est chargé de la mise en œuvre de ce partenariat dans les écoles communales. 
 

 
8. RAPPORT DE REMUNERATION - EXERCICE 2021 - ADOPTION 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30, L1122-27 et L6421-1, §2 et §3 ; 
Vu le décret du 29 mars 2018 et le décret-programme du 17 juillet 2018 modifiant le Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation en vue de renforcer la gouvernance et la transparence dans l'exécution des mandats publics au sein des 
structures locales et supra-locales et de leurs filiales ; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 31 mai 2018 pris en exécution des articles L1123-15, L2212-45, L6411-1, L6421-1 et 
L6451-1 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation et en particulier son article 9 ; 
Vu l'arrêté ministériel du 14 juin 2018 arrêtant les modèles de rapports annuels de rémunération ; 
Considérant le projet de rapport de rémunération pour l'exercice 2021 et ses annexes ; 
Considérant qu'il convient de préciser les éléments suivants : 

 seuls les membres du collège communal perçoivent une rémunération du fait de l'exercice de leur mandat de 
bourgmestre ou d'échevin; 

 seuls les membres du conseil communal, de la commission consultative de l'aménagement du territoire et de la 
mobilité (CCATM) et les délégués aux assemblées générales des intercommunales perçoivent des jetons de présence 
lorsqu'ils siègent dans ces instances (en raison de la crise sanitaire de la COVID19, aucun jeton de présence n'a été 
versé cette année); 

 aucun jeton de présence n'est versé aux membres du collège communal lorsqu'ils siègent au conseil communal ou 
dans les assemblées générales des intercommunales lorsqu'ils siègent dans ces instances; 

 des jetons de présence ne sont versés aux membres suppléants de la CCATM que lorsque le membre effectif qu'il 
remplace est absent, si celui-ci en a fait la demande; 

 aucun avantage en nature n'est alloué par l'administration communale aux mandataires et aux personnes non élues 
siégeant au sein des instances de la commune ou désignées par celles-ci pour siéger dans d'autres organes; 

A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article 1er. - Le conseil communal adopte le rapport de rémunération de la commune d'Eghezée pour l'exercice 2021, composé des 
documents tels qu’ils sont annexés au présent arrêté. 
Article 2. - En application de l'article L6421-1, §3, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le rapport de 
rémunération ainsi que toutes les annexes doivent être transmis au plus tard pour le 1er juillet au Gouvernement wallon via 
l'application https://registre-institutionnel.wallonie.be. 
ANNEXE 1 

Numéro d’identification (BCE) 0207 359 967 

Type d’institution Commune 

Nom de l’institution  Commune d’Eghezée  

Période de reporting 2021 

 Nombre de réunions 

Conseil Communal  12 

Collège Communal  44 

Commission consultative de l’aménagement 
du territoire et de la mobilité (CCATM) 

9 

Autre - Intercommunale BEP-AG 2 

Autre - Intercommunale BEP Environnement 
- AG 

2 

Autre - Intercommunale BEP Expansion 
économique -AG 

2 

Autre - Intercommunale BEP Crématorium -
AG 

2 

Autre - Intercommunale IDEFIN-AG 2 

Autre - Intercommunale INASEP-AG 2 

Autre - Intercommunale IMAJE-AG 2 

Autre - Intercommunale IMIO-AG 3 

Autre - Intercommunale ORES Assets-AG 2 

 
Rapport de rémunération 

 Fonction5    Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute7 

Détail de la 
rémunération et 

Justification de la 
rémunération si 

Liste des 
mandats dérivés 

Pourcentage de 
participation aux 

 
5 Indiquer la fonction la plus élevée de l’administrateur, celles-ci étant : président, vice-président, administrateur chargé de fonctions spécifiques 
(membre du bureau exécutif, du comité d’audit ou d’un comité de secteur) ou administrateur.  



des avantages8 autre qu’un jeton liés à la fonction 
et rémunération 
éventuelle 

réunions1 

Membres du 
Conseil 

      

Président(e) du 
Conseil 

DELHAISE Rudi 0 - - -  

Bourgmestre - 
Président du 
Collège 

DELHAISE Rudi 76.107,86 € - Rémunération 
bourgmestre 

- 98,21 % 
 

1er Echevin VAN ROY 
Dominique 

45.824,64 € - Rémunération 
échevin 

- 92,86 % 

2ème Echevin COLLIGNON 
Stéphane 

42.679,16 € - Rémunération 
échevin  

- 94,64 % 

3ème Echevin  SIMON Catherine 44.378,50 € - Rémunération 
échevin 

- 98,21 % 

4ème Echevin  ABSIL Luc 41.233,02 €  Rémunération 
échevin 

- 92,86 % 

5ème Echevin  HANCE 
Véronique 

 
 

45.824,64 € - Rémunération 
échevin 

- 94,64 % 

Conseiller CATINUS Alain 1.556,88 € - - - 61,90 % 
Conseiller PETIT-LAMBIN 

Véronique 
1.299,12 € - - - 83,33 % 

Conseillère VERCOUTERE 
Véronique 

1.425,42 € - - - 80,95 % 

Conseiller DEMAIN Eddy 1.556,88 € - - - 100 % 
Conseiller BRABANT Patricia 1.556,88 € - - - 100 % 
Conseiller  VAN DEN 

BROUCKE Gilbert 
1.556,88 € - - - 100 % 

Conseiller HOUGARDY 
David 

1.428,00 € - - - 91,67 % 

Conseillère JACQUEMIN 
Thierry 

1.167,66 € - - - 91,67 % 

Conseiller ROUXHET 
Frédérik 

1.556,88 € - - - 100% 

Conseiller 
 

KABONGO 
Pontien 

1.556,88 € - - - 100 % 

Conseiller FRANCOIS Adelin 1.556,88 €   Jeton de 
présence CCATM  
50,00 € 

76,19 % 

Conseiller DEJARDIN 
Vincent 

1.293,96 € - - - 83,33 % 

Conseillère DE BEER DE LAER 
Fabian 

 1.425,42 € - - Jeton de 
présence CCATM 

50,00 € 

71,43 % 

Conseillère  MARTIN Marine 1.556,88 € - - - 100 % 
Conseiller GOFFIN 

Joséphine 
1.556,88 € - - - 100 % 

Conseiller MINNE Béatrice 1.428,00 € - - - 
 
 

91,67 % 

Conseiller HERREZEEL Anne 1.428,00 € - - Jeton de 
présence CCATM  

62,50 € 

76,19 % 

Conseiller JOIRET Isabelle  1.425,42 € - - - 91,67 % 
Conseiller RADART Florentin  1.556,88 € - - - 100 % 
Personnes non 
élues 

      

Personne non HERMAN - - - Jeton de 100 % 

 
7 La rémunération comprend les avantages en nature. La rémunération comprend, le cas échéant, le montant total des jetons de présence perçus, 
pour l’ensemble des réunions des différents organes de gestion. Les rémunérations sont limitées aux plafonds applicables en matière de rétribution 
et d'avantages en nature dans le cadre de l'exercice des mandats dérivés, conformément à l’article L5311-1, § 1 du Code. 
8 Détailler les différentes composantes de la rémunération brute annuelle et des avantages (indemnité annuelle ou montant de jetons de présence 
par fonction, autres avantages éventuels). L’avantage en nature est défini comme tout avantage généralement quelconque qui ne se traduit pas 
par le versement d'une somme et qui est consenti en contrepartie de l'exercice du mandat. Le montant des avantages en nature dont bénéficient 
les titulaires d'un mandat dérivé est calculé sur base des règles appliquées par l'administration fiscale en matière d'impôts sur les revenus (article 
L5311-2, § 1er). 
1 Pourcentage total de participation à l’ensemble des réunions auxquelles chaque personne renseignée est tenue de participer. 



élue  Catherine présence CCATM  
225,00 € 

Personne non 
élue 

MAHY Joëlle - - - Jeton de 
présence CCATM 

112,50 € 

100 % 

Personne non 
élue 

MATHIEU Michel - - - Jeton de 
présence CCATM 

62,50 € 

55,56 % 

Personne non 
élue 

BEAUMONT 
Benjamin 

- - - Jeton de 
présence CCATM 

75,00 € 

66,67 % 

Personne non 
élue 

COMANNE Olivier - - - Jeton de 
présence CCATM 

100,00 € 

88,89 % 

Total général  323.937,62 €   737,50 €  
 

 
9. BEP - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 21 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14; 
Vu les décisions du conseil communal du 24 janvier 2019, du 23 janvier 2020 et du 7 mars 2022 désignant comme délégués 
aux assemblées générales de l'intercommunale qui se tiendront jusqu'au renouvellement général des conseils communaux: 
Pour la majorité: MM. T. JACQUEMIN, F. RADART et Mme M. MARTIN 
Pour la minorité: Mmes I. JOIRET, A. HERREZEEL: 
Considérant que la Commune a été convoquée à participer aux assemblées générales du BEP et de ses filiales du 21 juin 2022 en 
présentiel à 17h30au Business Center Actibel, Avenue d’Ecolys, 2 à 5020 Namur (Parc Ecolys), par email du 2 mai ; 
Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

7. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 
8. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 
9. Approbation des comptes 2021 ; 
10. Rapport du Réviseur ; 
11. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation ; 
12. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 
13. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 
14. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024. 
15. Décharge aux administrateurs ; 
16. Décharge au Réviseur. 

DECIDE:  
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport d’activités 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver les comptes 2021; 
prend connaissance du Rapport du Réviseur; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport de Rémunération; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport de Gestion 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport Spécifique de prises de participations; 
A l'unanimité des membres présents, d’attribuer le marché ayant pour objet « Désignation du réviseur d’entreprises pour la période 
2022-2024 » à la SPRL Knaepen Lafontaine représenté par Monsieur Philippe Knaepen pour les exercices 2022 à 2024; 
A l'unanimité des membres présents, donner décharge aux Administrateurs; 
A l'unanimité des membres présents, donner décharge au Commissaire Réviseur; 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 21 juin 2022 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en 
sa séance du 30 mai 2022. 
La présente délibération est transmise à l’intercommunale BEP et aux délégués aux assemblées générales. 
 

 
10. BEP CREMATORIUM - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 21 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14; 
Vu les décisions du conseil communal du 24 janvier 2019, du 23 janvier 2020 et du 7 mars 2022 désignant comme délégués 
aux assemblées générales de l'intercommunale qui se tiendront jusqu'au renouvellement général des conseils communaux: 
Pour la majorité: MM. T. JACQUEMIN, J. COOREMANS, V. DEJARDIN 
Pour la minorité: Mmes I. JOIRET, A. HERREZEEL 
Considérant que la Commune a été convoquée à participer aux assemblées générales du BEP Crématorium du 21 juin 2022 en 
présentiel à 17h30 au Business Center Actibel, Avenue d’Ecolys, 2 à 5020 Namur (Parc Ecolys), par email du 2 mai ; 
Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

17. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 
18. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 
19. Approbation des comptes 2021 ; 
20. Rapport du Réviseur ; 
21. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation ; 
22. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 
23. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 
24. Retrait d'une Commune associée ; 
25. Remplacement Monsieur Laurent Belot, en qualité d'Administrateur représentant le groupe "Communes" au sein du 

Conseil d'Administration 



26. Décharge aux Administrateurs ; 
27. Décharge au Réviseur. 

DECIDE:  
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021; 
A l'unanimité des membres présents, approuver le Rapport d’activités 2021; 
A l'unanimité des membres présents, approuver les comptes 2021; 
prend connaissance du Rapport du Réviseur; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport de Rémunération; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport de Gestion 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport Spécifique de prises de participations; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver de procéder au remboursement du capital appelé pour un montant de 475 € à la 
commune d'Herbeumont 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver la désignation de Monsieur Karim Fattah en qualité d'administrateur 
représentant le groupe "Communes" au sein du Conseil d'administration du BEP Crématorium; 
A l'unanimité des membres présents, donner décharge aux Administrateurs; 
A l'unanimité des membres présents, donner décharge au Commissaire Réviseur; 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 21 juin 2022 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en 
sa séance du 30 mai 2022. 
La présente délibération est transmise à l’intercommunale BEP Crématorium et aux délégués aux assemblées générales. 
 

 
11. BEP ENVIRONNEMENT - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 21 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14; 
Vu les décisions du conseil communal du 24 janvier 2019, du 23 janvier 2020 et du 7 mars 2022 désignant comme délégués 
aux assemblées générales de l'intercommunale qui se tiendront jusqu'au renouvellement général des conseils communaux: 
Pour la majorité: MM. T. JACQUEMIN, J. COOREMANS, V. DEJARDIN 
Pour la minorité: Mmes I. JOIRET, A. HERREZEEL 
Considérant que la Commune a été convoquée à participer aux assemblées générales du BEP Environnement du 21 juin 2022 en 
présentiel à 17h30au Business Center Actibel, Avenue d’Ecolys, 2 à 5020 Namur (Parc Ecolys), par email du 2 mai ; 
Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

28. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 
29. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 
30. Approbation des comptes 2021 ; 
31. Rapport du Réviseur ; 
32. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation ; 
33. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 
34. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 
35. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024 – Attribution ; 
36. Remplacement de Madame DOOMS Laurence en qualité d’Administratrice représentant le >Groupe « Communes » ; 
37. Décharge aux Administrateurs ; 
38. Décharge au Réviseur. 

DECIDE:  
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021; 
A l'unanimité des membres présents, approuver le Rapport d’activités 2021; 
A l'unanimité des membres présents, approuver les comptes 2021; 
prend connaissance du Rapport du Réviseur; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport de Rémunération; 
A l'unanimité des membres présents, approuver le Rapport de Gestion 2021; 
A l'unanimité des membres présents, approuver le Rapport Spécifique de prises de participations; 
A l'unanimité des membres présents, d’attribuer le marché ayant pour objet « Désignation du réviseur d’entreprises pour la période 
2022-2024 » à la SPRL Knaepen Lafontaine représenté par Monsieur Philippe Knaepen pour les exercices 2022 à 2024 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver la désignation de Monsieur Eris Van Poelvoorde, en qualité 
d'Administrateur représentant le groupe "Communes". 
A l'unanimité des membres présents, donner décharge aux Administrateurs; 
A l'unanimité des membres présents, donner décharge au Commissaire Réviseur; 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 21 juin 2022 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en 
sa séance du 30 mai 2022. 
La présente délibération est transmise à l’intercommunale BEP Environnement et aux délégués aux assemblées générales. 
 

 
12. BEP EXPANSION ECONOMIQUE - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 21 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14; 
Vu les décisions du conseil communal du 24 janvier 2019, du 23 janvier 2020 et du 7 mars 2022 désignant comme délégués 
aux assemblées générales de l'intercommunale qui se tiendront jusqu'au renouvellement général des conseils communaux: 
Pour la majorité: MM. T. JACQUEMIN, J. COOREMANS, V. DEJARDIN 
Pour la minorité: Mmes I. JOIRET, A. HERREZEEL 
Considérant que la Commune a été convoquée à participer aux assemblées générales du BEP Expansion Economique du 21 juin 
2022 en présentiel à 17h30 au Business Center Actibel, Avenue d’Ecolys, 2 à 5020 Namur (Parc Ecolys), par email du 2 mai ; 
Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

39. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021 ; 
40. Approbation du Rapport d'activités 2021 ; 
41. Approbation des comptes 2021 ; 
42. Rapport du Réviseur ; 
43. Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation ; 



44. Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 
45. Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 
46. Désignation d’un commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 - 2024. 
47. Remplacement de Monsieur Dominique Van Roy en qualité d'Administrateur représentant le groupe "Communes" au 

sein du Conseil d'Administration. 
48. Décharge aux administrateurs ; 
49. Décharge au Réviseur. 

DECIDE:  
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 14 décembre 2021; 
A l'unanimité des membres présents, approuver le Rapport d’activités 2021; 
A l'unanimité des membres présents, approuver les comptes 2021; 
prend connaissance du Rapport du Réviseur; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport de Rémunération; 
A l'unanimité des membres présents, approuver le Rapport de Gestion 2021; 
A l'unanimité des membres présents, approuver le Rapport Spécifique de prises de participations; 
A l'unanimité des membres présents, d’attribuer le marché ayant pour objet « Désignation du réviseur d’entreprises pour la période 
2022-2024 » à la SPRL Knaepen Lafontaine représenté par Monsieur Philippe Knaepen pour les exercices 2022 à 2024 
A l'unanimité des membres présents, approuver la désignation de Monsieur Frédérick Botin en qualité d'administrateur 
représentant le groupe "Communes" au sein du Conseil d'administration du BEP Expansion Economique 
A l'unanimité des membres présents, donner décharge aux Administrateurs; 
A l'unanimité des membres présents, donner décharge au Commissaire Réviseur; 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 21 juin 2022 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en 
sa séance du 30 mai 2022. 
La présente délibération est transmise à l’intercommunale BEP Expansion Economique et aux délégués aux assemblées 
générales. 
 

 
13. IDEFIN - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 23 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14; 
Vu les décisions du conseil communal du 24 janvier 2019, du 23 janvier 2020 et du 7 mars 2022 désignant comme délégués 
aux assemblées générales de l'intercommunale qui se tiendront jusqu'au renouvellement général des conseils communaux: 
Pour la majorité: MM. V. DEJARDIN, J. COOREMANS et F. DE BEER DE LAER 
Pour la minorité: Mme I. JOIRET, P. KABONGO: 
Considérant que la Commune a été convoquée à participer aux assemblées générales d'IDEFIN du 23 juin 2022 en présentiel à la 
Salle Vivace du BEP, par email du 2 mai ; 
Considérant que l'ordre du jour porte sur : 

 Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 décembre 2021 ; 
 Rapport d’activés 2021 ; 
 Approbation des comptes 2021 ; 
 Rapport du Réviseur ; 
 Approbation du Rapport de rémunération établi en application de l'article L6421-1 du Code de la démocratie locale et 

de la décentralisation ; 
 Approbation du Rapport de gestion 2021 ; 
 Approbation du Rapport spécifique de prises de participations ; 
 Désignation du commissaire réviseur d’entreprises pour la période 2022 – 2024 ; 
 Décharge aux administrateurs ; 
 Décharge au Réviseur. 

DECIDE:  
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le procès-verbal de l’Assemblée Générale du 16 décembre 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport d’activités 2021 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver les comptes 2021 
prend connaissance du Rapport du Réviseur 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport de Rémunération 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport de Gestion 2021 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le Rapport Spécifique de prises de participations 
A l'unanimité des membres présents, d’attribuer le marché ayant pour objet « Désignation du réviseur d’entreprises pour la période 
2022-2024 » à la SPRL Knaepen Lafontaine représenté par Monsieur Philippe Knaepen pour les exercices 2022 à 2024 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge aux Administrateurs; 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge au Commissaire Réviseur 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 23 juin 2022 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en 
sa séance du 30 mai 2022. 
La présente délibération est transmise à l’intercommunale IDEFIN et aux délégués aux assemblées générales. 
 

 
14. IMAJE - ASSEMBLEE GENERALE DU 13 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30, L1523-12, L1523-13 ; 
Vu la décision du conseil communal du 24 janvier 2019 et du 20 février 2022 de désigner : 
Pour la majorité : M. F. RADART, Mmes M. MARTIN et J. GOFFIN; 
Pour la minorité : Mmes V. PETIT-LAMBIN et B. MINNE; 
comme délégués aux assemblées générales de l’intercommunale IMAJE qui se tiendront jusqu’au renouvellement général des 
conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale du 13 juin 2022 par courrier du 5 mai 2022, avec 
communication de l’ordre du jour et des pièces y relatives ; 
1) Rapports de rémunérations pour l’année 2021 ; 
2) Rapports d’activités 2021 (IMAJE, Le Lien, Ecoute-Enfants et L’Enjeu) ; 



3) Rapport de gestion 2021 ; 
4) Approbation des comptes et bilan 2021 ; 
5) Rapport du Commissaire Réviseur ; 
6) Décharge au Commissaire Réviseur ; 
7) Décharge aux administrateurs ; 
8) Désignation d’un réviseur pour les comptes 2022, 2023 et 2024 ; 
9) Démission d’un administrateur ; 
10) Démissions et désignations de représentants à l’AG ; 
11) Approbation du PV de l’Assemblée générale du 20/12/2021 
DECIDE: 

 A l'unanimité des membres présents, d'approuver les rapports de rémunérations pour l'année 2021; 
 A l'unanimité des membres présents, d'approuver les rapports d'activités 2021 (IMAJE, Le Lien, Ecoute-Enfants et 

l'Enjeu); 
 A l'unanimité des membres présents, d'approuver le rapport de gestion 2021; 
 A l'unanimité des membres présents, d'approuver les comptes et bilan 2021; 
 A l'unanimité des membres présents, d'approuver le rapport du Commissaire Réviseur; 
 A l'unanimité des membres présents, de donner décharge au Commissaire Réviseur; 
 A l'unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs; 
 A l'unanimité des membres présents, d'approuver la désignation du Cabinet « Lambotte & Monsieur » pour les 

exercices comptables 2022, 2023 et 2024; 
 A l'unanimité des membres présents, d'approuver la démission de Madame WATRICE; 
 A l'unanimité des membres présents, d'approuver les démissions et désignations de représentants à l’assemblée 

générale; 
 A l'unanimité des membres présents, d'approuver le PV de l'Assemblée générale du 20/12/2021; 

CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 13 juin 2022 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en 
sa séance du 30 mai 2022. 
La présente délibération est transmise à l’intercommunale IMAJE et aux délégués aux assemblées générales. 
 

 
15. IMIO - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 28 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14; ; 
Vu la décision du conseil communal du 24 janvier 2019 et du 20 février 2020 désignant : 
Pour la majorité : F. RADART, M. MARTIN, J. GOFFIN; 
Pour la minorité : A. FRANCOIS, P. KABONGO; 
comme délégués aux assemblées générales de l’intercommunale IMIO qui se tiendront jusqu’au renouvellement général des 
conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l'assemblée générale ordinaire du 28 juin 2022 d'IMIO par son courrier du 23 
mars 2022, avec communication de l’ordre du jour : 
1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration; 
2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes; 
3. Présentation et approbation des comptes 2021; 
4. Décharge aux administrateurs; 
5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes; 
6. Révision de nos tarifs. 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article 1er. - D'approuver l’ordre du jour dont les points concernent : 
1. Présentation du rapport de gestion du Conseil d'Administration ; 
2. Présentation du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes ; 
3. Présentation et approbation des comptes 2021 ; 
4. Décharge aux administrateurs ; 
5. Décharge aux membres du collège des contrôleurs aux comptes ; 
6. Révision de nos tarifs. 
Article 2. - De charger le Président de veiller à l'exécution de la présente décision. 
Article 3. - De transmettre la présente délibération à l'intercommunale IMIO et aux représentants. 
 

 
16. INASEP - ASSEMBLEE GENERALE DU 22 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14 ; 
Vu la décision du conseil communal du 24 janvier 2019, du 20 février 2020 et du 7 mars 2022 de désigner : 
Pour la majorité : MM. F. RADART, F. DE BEER DE LAER et J. GOFFIN 
Pour la minorité : Mme V. PETIT-LAMBIN et M. P. KABONGO 
comme délégués aux assemblées générales de l’intercommunale INASEP qui se tiendront jusqu’au renouvellement général des 
conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée aux assemblées générales du 22 juin 2022 par courrier du 2 mai 2022, avec 
communication de l’ordre du jour :  
1. Présentation du rapport annuel de gestion sur l'exercice 2021 
2. Présentation du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes (réviseur), du rapport annuel du Comité de 

rémunération et proposition d'approbation des comptes arrêtés au 31/12/21 et de l'affectation des résulatats 2021. 
3. Décharge aux administrateurs 
4. Décharge au Collège des contrôleurs aux comptes 
5. Composition du Conseil d'Administration. Ratifications de nominations par le CA. 
6. Contrôle par l'Assemblée générale du respect de l'obligation des administrateurs de s'informer et de se former en continu. 
7. Rapport spécifique sur les prises de participation. 



8. Renouvellement du mandat de commissaire aux comptes. Désignation d'un commissaire aux comptes pour les années 2022, 
2023 et 2024. 

A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE:  
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le rapport annuel de gestion sur l'exercice 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver la présentation du bilan, du rapport du Collège des contrôleurs aux comptes 
(réviseur), du rapport annuel du Comité de rémunération et proposition d'approbation des comptes arrêtés au 31/12/21 et de 
l'affectation des résultats 2021; 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs; 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge au Collège des contrôleurs aux comptes; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver la composition du Conseil d'Administration - Ratification de nominations par le 
CA. 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le contrôle par l'Assemblée générale du respect de l'obligation des 
administrateurs de s'informer et de se former en continu. 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le rapport spécifique sur les prises de participation. 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le renouvellement du mandat de commissaire aux comptes - de la désignation 
d'un commissaire aux comptes pour les années 2022, 2023 et 2024; 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 22 juin 2022 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en 
sa séance du 30 mai 2022. 
La présente délibération est transmise à l’intercommunale INASEP et aux délégués aux assemblées générales. 
 

 
17. ORES ASSETS - ASSEMBLEE GENERALE DU 16 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14;; 
Vu la décision du conseil communal du 24 janvier 2019, du 20 février 2020 et du 7 mars 2022 de désigner : 
Pour la majorité : M. F. RADART, Mmes M. MARTIN et J. GOFFIN 
Pour la minorité : MM. F. ROUXHET et P. KABONGO 
comme délégués aux assemblées générales de l’intercommunale ORES Assets qui se tiendront jusqu’au renouvellement général 
des conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée aux assemblées générales du 16 juin 2022, par courrier du 13 mai 2022, avec 
communication de l’ordre du jour :  
1. Rapport annuel 2021 – en ce compris le rapport de rémunération (Rapport 2021 - Rapport 2021 consolidé BGAAP - Rapport 
2021 consolidé IFRS) 
2. Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021     
Présentation des comptes, du rapport de gestion, des règles d’évaluation y afférentes ainsi que du rapport de prises de 
participation ; 
Présentation du rapport du réviseur ; 
Approbation des comptes statutaires d’ORES Assets arrêtés au 31 décembre 2021 et de l’affectation du résultat; 
3. Décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat pour l'année 2021; 
4. Décharge au réviseur pour l'exercice de son mandat pour l'année 2021; 
5. Nomination du réviseur pour les exercices 2022-2024 et fixation de ses émoluments ; 
6. Nominations statutaires ; 
7. Actualisation de l'exercice 1 des statuts - Liste des associés. 
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE: 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le rapport annuel 2021 – en ce compris le rapport de rémunération (Rapport 
2021 - Rapport 2021 consolidé BGAAP - Rapport 2021 consolidé IFRS) 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver les comptes annuels arrêtés au 31 décembre 2021 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs pour l'exercice de leur mandat pour l'année 2021; 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge au réviseur pour l'exercice de leur mandat pour l'année 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver la nomination du réviseur pour les exercices 2022-2024 et fixation de ses 
émoluments; 
prend acte des démissions au 30 avril 2022 de Madame Ludivine Gauthier, Messieurs Didier Donfut, Roger Franssen et Philippe 
Lefèbvre; 
prend acte de l'actualisation de l'exercice 1 des statuts - la liste des associés. 
CHARGE les délégués à l’assemblée générale du 16 juin 2022 de se conformer à la volonté exprimée par le conseil communal en 
sa séance du 30 mai 2022. 
La présente délibération est transmise à l’intercommunale ORES et aux délégués aux assemblées générales. 
 

 
18. LA TERRIENNE DU CREDIT SOCIAL - ASSEMBLEE GENERALE 10 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14; 
Vu les statuts de la scrl " La terrienne du crédit social en Province de Namur, ayant son siège social à la résidence "Autre Rive", 
rue Capitaine Jomouton, 44 à 5100 Jambes, en particulier l'article 34; 
Vu la décision du conseil communal du 30 septembre 2021 de désigner : 
Pour la majorité : V. DEJARDIN, F. DE BEER DE LAER 
Pour la minorité : M. P. KABONGO 
comme délégués aux assemblées générales de la Terrienne du crédit social qui se tiendront jusqu’au renouvellement général des 
conseils communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 10 juin 2022 à 19 heures à la salle « La 
Source », Place Toucrée, 6 à 6900 MARCHE-EN-FAMENNE, par son courrier du 6 mai 2022, avec à l'ordre du jour les points 
suivants: 
1. Rapport du Conseil d'administration sur les opérations de l'exercice 2021 comprenant les comptes annuels et le rapport de 
gestion. 
2. Présentation des comptes annuels, lecture et approbation du rapport de gestion sur l'exercice 2021. 
3. Commentaires et rapport du Commissaire-Réviseur 



4. Approbation des comptes annuels au 31/12/2021. 
5. Affectation du résultat 
6. Décharge à donner aux Administrateurs 
7. Décharge à donner au Commissaire, la S.R.L. KNAEPEN & LAFONTAINE 
8. Agrément Région wallonne 
9. Nomination du Réviseur d'entreprises pour les exercices 2022, 2023 et 2024. 
10. Organe de gestion 
11. Divers. 
Considérant qu'afin de limiter le nombre de personnes présentes à la réunion, il serait intéressant qu’une concertation ait lieu entre 
les représentants afin qu’une seule personne représente votre organisme; 
DECIDE: 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le rapport de gestion sur l'exercice 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver les comptes annuels au 31/12/2021; 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs; 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge au Commissaire, la S.R.L. KNAEPEN & LAFONTAINE 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver la nomination du Réviseur d'entreprises pour les exercices 2022, 2023 et 2024; 
Le conseil communal donne procuration à Monsieur P. KABONGO, délégué pour représenter la commune à l'assemblée générale 
de la Terrienne du Crédit Social qui se tient le 10 juin 2022 et transmet à celle-ci la délibération portant vote sur les différents 
points inscrits à l’ordre du jour de cette assemblée. 
 

 
19. LA JOIE DU FOYER - ASSEMBLEE GENERALE DU 27 JUIN 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1122-20, L1122-30, L1523-12, L1523-13, L1523-14; 
Vu la décision du conseil communal du 24 janvier 2019, de désigner : 
Pour la majorité: Mmes V. VERCOUTERE, M. MARTIN, M. F. DE BEER DE LAER; 
Pour la minorité: M. F. ROUXHET et Mme B. MINNE 
comme délégués aux assemblées générales de la Joie du Foyer qui se tiendront jusqu’au renouvellement général des conseils 
communaux ; 
Considérant que la commune a été convoquée à l’assemblée générale ordinaire du 27 juin 2022, par un courrier du 9 mai 2022, 
avec à l'ordre du jour les points suivants: 
1) Approbation du procès-verbal de l'Assemblée générale ordinaire du 24 juin 2021 
2) Approbation du rapport de gestion 
3) Approbation du rapport de rémunérations de l'exercice 2021 
4) Rapport du Commissaire-réviseur sur les comptes débutants le 1er janvier 2021 et se terminant le 31 décembre 2021 
5) Approbation des comptes annuels arrêtés débutants le 1er janvier 2021 et se terminant le 31 décembre 2021 
6) Décharge à donner aux administrateurs et au Commissaire-réviseur 
7) Information sur la situation des projets de la Joie du Foyer 
8) Nomination du Commissaire-réviseur pour le contrôle des comptes des trois prochains exercices comptables (2022, 2023 et 
2024) 
9) Registre des parts sociales - Mise à jour. 
A l’unanimité des membres présents, 
DECIDE: 
A l'unanimité des membres présents, d'approuve le procès-verbal de l'Assemblée générale ordinairedu 24 juin 2021; 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le rapport de gestion  
A l'unanimité des membres présents, d'approuver le rapport de rémunérations de l'exercice 2021; 
prend connaissance du rapport du Commissaire-réviseur sur les comptes débutants le 1er janvier 2021 et se terminant le 31 
décembre 2021 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver les comptes annuels arrêtés débutant le 1er janvier 2021 et se terminant le 31 
décembre 2021 
A l'unanimité des membres présents, de donner décharge aux administrateurs et au Commissaire-réviseur 
prend connaissance de l'information sur la situation des projets de la Joie du Foyer 
A l'unanimité des membres présents, d'approuver la nomination du Commissaire-réviseur, Audicia SC SPRL, rue de Bomerée, 89 
à 6534 Gozée, pour les exercices comptables 2022, 2023 et 2024; 
CHARGE les délégués à l'assemblée générale ordinaire du 27 juin 2022 de se conformé à la volonté exprimée par le conseil 
communal en sa séance du 30 mai 2022;  
La délibération est transmise à la Joie du Foyer et aux délégués de l'assemblée générale. 
 

 
20. CONVENTION D'EMPHYTEOSE - RECYPARC EGHEZEE / BEP ENVIRONNEMENT - APPROBATION 

 
Vu le nouveau Code civil, de l'article 3.167 à l'article 3.176; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30, et L1222-1; 
Considérant le projet commun du BEP environnement et de la commune pour un nouveau recyparc à Éghezée, et l’élargissement 
de la voirie d’accès de la maison communale, pour y entrer et sortir par la route de Gembloux; 
Considérant qu'au vu des éléments actuels, soit l'intérêt général de disposer d'une installation de recyclage performante, 
l'isolement de l'emplacement, la mise à disposition à une intercommunale, la destination publique est bien établie; 
Considérant le projet d'acte n°92035/409/1 établi par le Comité d'acquisition; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er - Un bail emphytéotique, d’une durée de 99 ans, est conclu avec l’intercommunale "BEP-ENVIRONNEMENT", portant 
sur la mise à disposition de deux parcelles de terrain reprises au plan numéro 92035-10126 dressé le 26/01/2021 par Monsieur 
DESIMPEL Xavier géomètre-expert, aux conditions reprises dans le projet de convention n°92035/409/1 rédigé par le Comité 
d’acquisition de Namur. 
L’emphytéose est constituée pour cause d’utilité publique et plus spécialement en vue de l’implantation d’un recyparc. 
Article 2. - Le projet de convention n°92035/409/1 rédigé par le Comité d’acquisition de Namur est adopté. 
Article 3. - L'Administration Générale de la Documentation patrimoniale est dispensée de prendre inscription d’office lors de la 
transcription du document. 



Article 4. - Le Comité d’acquisition de Namur est chargé de représenter la Commune à la signature de l’acte authentique dudit bail 
emphytéotique. 
 

 
21. ASBL T.T. LEUZE 65 - SUBSIDE POUR L'INSTALLATION D'UN NOUVEAU SYSTEME DE CHAUFFAGE - OCTROI 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, en particulier les articles L1122-20, L1122-30, L3331-1 à L3331-8; 
Vu la prise d'acte du PST 2018-2024 par le Conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l’objectif stratégique «O.S.17 Etre une commune attentive aux attentes du secteur associatif», l’objectif opérationnel 
« O.O.17.4. Soutenir le secteur associatif » AP 17.4.2. Apporter un soutien financier» du dit PST ; 
Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux; 
Considérant que Daniel Rousselle, représentant l’asbl T.T. Leuze 65, a introduit par courriel reçu le 11 mars 2022, une demande 
de subvention pour couvrir les frais de rénovation des locaux du club; 
Considérant que le poste le plus urgent des ces travaux de rénovation est le remplacement du système de chauffage, incluant les 
travaux préparatoires, la chaudière, le système de production d'eau chaude, la cheminée, les condensats, le réservoir à mazout, 
les travaux électriques nécessaires, les finitions, la pose de deux radiateurs et la mise en service ; 
Considérant que le coût total de ces travaux est estimé à 24.873,97 EUR TVAC suivant le devis établi par la société Conforty ; 
Considérant la volonté de la Commune d’Eghezée de maintenir et de soutenir l’organisation d’activités sportives sur son territoire; 
Considérant que l’asbl T.T. Leuze 65 encadre une vingtaine de jeunes âgés de moins de 18 ans et que ce nombre est en 
progression constante; 
Considérant que l’asbl T.T. Leuze 65 ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment ;  
Considérant l’article 764/512-51 projet 20221028, Subsides en capital pour les investissements, du service extraordinaire du 
budget de l’exercice 2022 (sous réserve de l'approbation de la MB 1); 
Sur proposition du collège communal ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 27/04/2022, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE 
Article 1er. - Sous réserve de l'approbation de la modification budgétaire n°1 par l'autorité de tutelle, la commune d’Eghezée octroie 
une subvention de 25 000 EUR l’asbl T.T. Leuze 65 , ci-après dénommée le bénéficiaire. 
Article 2. - Le bénéficiaire utilise la subvention pour couvrir les frais d’installation d'un nouveau système de chauffage dans les 
locaux du club incluant les travaux préparatoires, la chaudière, le système de production d'eau chaude, la cheminée, les 
condensats, le réservoir à mazout, les travaux électriques nécessaires, les finitions, la pose de deux radiateurs et la mise en 
service . 
Article 3. - Pour justifier l’utilisation de la subvention, le bénéficiaire transmet à la commune d'Eghezée pour le 31 décembre 2022 
au plus tard une copie de la facture acquittée ou d’un extrait de compte attestant du paiement de celle-ci. 
Article 4. - La liquidation de la subvention est autorisée avant la réception des justifications visées à l’article 3. 
Article 5. - Le collège communal est chargé de contrôler l’utilisation de la subvention faite par le bénéficiaire. 
Article 6. - Si le montant final des travaux susvisés n'est pas égal à 25 000 EUR, l'asbl T.T. Leuze 65 est tenue de rembourser la 
différence à la Commune d'Eghezée. 
Article 7. - Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire. 
 

 
22. ASSOCIATION DE FAIT CLUB CYCLISTE DE HESBAYE - SUBSIDE POUR COUVRIR LES FRAIS D’ORGANISATION DE 

COURSES CYCLISTES ORGANISEES AU DEPART DE TAVIERS - OCTROI 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L3331-1 à L3331-8 ; 
Vu la prise d'acte du PST 2018-2024 par le Conseil communal en séance du 29 août 2019 ; 
Considérant l’objectif stratégique «O.S.17 Etre une commune attentive aux attentes du secteur associatif», l’objectif opérationnel 
« O.O.17.4. Soutenir le secteur associatif » AP 17.4.2. Apporter un soutien financier» du dit PST ; 
Considérant la circulaire ministérielle du 30 mai 2013 relative à l’octroi des subventions par les pouvoirs locaux; 
Considérant que Monsieur Stéphane Decamp, représentant de l'association de fait Club Cycliste de Hesbaye, a introduit par un 
courrier reçu le 1er février 2022, une demande de subvention pour couvrir les frais d’organisation de courses cyclistes organisées 
au départ de Taviers le samedi 2 avril 2022; 
Considérant que le coût total de l'organisation de ces courses est estimé à 3 157 EUR; 
Considérant que Monsieur Stéphane Decamp a transmis le 27 avril 2022 un justificatif d'une dépense, à savoir une facture émise 
le 27 avril 2022 par Ambulances INS - MOREAU pour un montant de 374,87 EUR (service médical adapté pour l'organisation de 
courses cyclistes) et un extrait de compte attestant du paiement de celle-ci. 
Considérant la volonté de la Commune d’Eghezée de maintenir et de soutenir l’organisation d’activités sportives sur son territoire; 
Considérant que l’association de fait Club Cycliste de Hesbaye ne doit pas restituer une subvention reçue précédemment : 
Considérant le crédit budgétaire inscrit à l’article 7641/332-02, Subsides spécifiques aux associations sportives, du service 
ordinaire du budget de l’exercice 2022 ; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article 1er. - La commune d’Eghezée octroie une subvention de 250 EUR à l’association de fait Club Cycliste de Hesbaye, ci-après 
dénommé le bénéficiaire. 
Article 2. - Le bénéficiaire utilise la subvention pour couvrir les frais d’organisation de courses cyclistes organisées au départ de 
Taviers le samedi 2 avril 2022. 
Article 3. - La liquidation de la subvention est autorisée. 
Article 4. - Une copie de la présente délibération est notifiée au bénéficiaire. 
 

 
23. CPAS - BUDGET 2022 - MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 AUX SERVICES ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE - 

TUTELLE D'APPROBATION 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20 et L1122-30 ; 
Vu la loi organique du 8 juillet 1976 des centres publics d’action sociale, modifiée par le décret du 23 janvier 2014; 



Considérant la circulaire du 28 février 2014 relative aux pièces justificatives établie par Mr P. Furlan, ministre des pouvoirs locaux 
et de la ville ; 
Vu la délibération du conseil de l’action sociale du CPAS d’Eghezée du 17 mai 2022 relative à l’arrêt de la modification budgétaire 
ordinaire et extraordinaire n°1 du CPAS d’Eghezée pour l’exercice 2022; 
Considérant que la modification budgétaire de l’exercice 2022 susvisée et les pièces justificatives sont parvenues complètes à 
l’administration communale le 19 mai 2022 ; 
Sur proposition du collège communal ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 06/05/2022, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - La modification budgétaire ordinaire et extraordinaire n°1 pour l’exercice 2022 du CPAS d’Eghezée, arrêtée en séance 
du conseil de l’action sociale en date du 17 mai 2022, est approuvée comme suit : 
SERVICE ORDINAIRE 
9. Situation 

 Recettes globales            : 5.335.897,22 € 
 Dépenses globales            : 5.335.897,22 € 
 Résultat global                 : 0,00 € 
2. Modifications des recettes 

 Néant 
3. Modifications des dépenses 

 Néant 
4. Récapitulation des résultats tels qu’approuvés 

Exercice propre Recettes : 4.989.876,53 Résultats : -298.806,47 
  Dépenses : 5.288.683,00     
Exercice antérieurs Recettes : 251.619,57 Résultats : 204.405,35 
  Dépenses : 47.214,22     
Prélèvement Recettes : 94.401,12 Résultats : 94.401,12 
  Dépenses : 0     
Global Recettes : 5.335.897,53 Résultats : 0,00 
  Dépenses : 5.335.897,53     

5. Solde des provisions et des fonds de réserve ordinaires après la présente modification budgétaire : 
    - Provisions :  
    - Fonds de réserve ordinaire :  
SERVICE EXTRAORDINAIRE 
10. Situation 

 Recettes globales             : 54.718,47 € 
 Dépenses globales           : 54.718,47 € 
 Résultat global                 :  0,00 € 
2. Modifications des recettes 

 Néant 
3. Modifications des dépenses 

 Néant 
4. Récapitulation des résultats tels qu’approuvés 

Exercice propre Recettes : 54.400,00 € Résultats : 0,00 
  Dépenses : 54.400,00 €     
Exercice antérieurs Recettes : 0,00 Résultats : -318,47 € 
  Dépenses : 318,47 €     
Prélèvement Recettes : 318,47 € Résultats : 318,47 € 
  Dépenses : 0,00     
Global Recettes : 54.718,47 € Résultats : 0,00 
  Dépenses : 54.718,47 €     

5. Solde du fonds de réserve extraordinaires après la présente modification budgétaire : 
- Fonds de réserve extraordinaire : 

Article 2. - La présente décision est notifiée pour exécution au conseil de l’action sociale. 
 

 
24. CPAS - TUTELLE SPECIALE D'APPROBATION - MODIFICATION DES STATUTS ET DISPOSITIONS ADMINISTRATIFS 

ET PECUNIAIRES APPLICABLES AUX AGENTS STATUTAIRES ET CONTRACTUELS  
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-30, L1122,27; 
Vu la loi du 8 juillet 1976 organique des CPAS, l'article 112 quater ; 
Vu les délibérations du 26 avril 2022 du conseil de l'action sociale relative aux statuts, aux dispositions administratives et 
pécuniaires des agents statutaires et contractuels; 
Considérant que les actes du CPAS portant sur le statut visé à l'article 42, §1er, de la loi du 8 juillet 1976; organique des CPAS, 
sont soumis à la tutelle spéciale d'approbation du conseil communal; 
Considérant que le CPAS a transmis la délibération et les pièces justificatives dans les délais; 
Considérant que les délibérations du 26 avril 2022 sont conformes à la loi et ne blesse pas l'intérêt général; 
Considérant que ces modifications ont été soumises à la concertation syndicale, le 13 mai 2022; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article 1er. - Les délibérations du 26 avril 2022 par lesquelles le conseil de l'action sociale d'Eghezée modifie les statuts et 
dispositions administratives et pécuniaires applicables aux agents statutaires et contractuels, sont approuvées. 
Article 2. - Le présent arrêté est notifié au CPAS. 
 

 
25. COMPTES ANNUELS COMMUNAUX 2021 - ARRET 

 
Vu la Constitution, les articles 41 et 162; 



Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26, L1122-30, L1312-1, §2 ; 
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, en exécution de 
l’article L1315-1 du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu les comptes de l’exercice 2021 et la synthèse analytique; 
Vu le rapport du collège communal dressé le 16 mai 2022; 
Considérant que conformément à l’article 74 du règlement général de la comptabilité communale, et après vérification, le collège 
communal certifie que tous les actes relevant de sa compétence ont été correctement portés aux comptes; 
Considérant que le collège communal veille au respect des formalités de publication prescrites par l’article L1313-1, du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation; 
Considérant que le Collège veille, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la démocratie locale et de la 
décentralisation, à la communication des présents comptes aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, 
sur demande desdites organisations syndicales, d’une séance d’information présentant et expliquant ceux-ci ; 
Par 17 voix pour, celles de Mme V. PETIT-LAMBIN, M. L. ABSIL, Mme V. VERCOUTERE, MM. E. DEMAIN, G. VAN DEN 
BROUCKE, Mme C. SIMON, MM. D. HOUGARDY, T. JACQUEMIN, F. ROUXHET, Mme V. HANCE, MM. A. FRANCOIS, F. DE 
BEER DE LAER, Mmes M. MARTIN, J. GOFFIN, MM. F. RADART, J. COOREMANS et R. DELHAISE; 
et 4 abstentions, celles de M. A. CATINUS, Mme P. BRABANT, M. P. KABONGO et Mme B. MINNE; 
DECIDE : 
Article 1er. - Les comptes de l’exercice 2021 sont approuvés comme suit : 

Bilan ACTIF PASSIF 

  106.525.541,40 106.525.541,40 

. 

Compte de résultats CHARGES (C) PRODUITS (P) RESULTAT (P-C) 

Résultat courant 16.598.720,71 17.136.248,08 537.527,37 

Résultat d'exploitation (1) 18.534.603,30 20.671.509,44 2.136.906,14 

Résultat exceptionnel (2) 2.410.365,53 1.866.854,04 -543.511,49 

Résultat de l'exercice (1+2) 20.944.968,83 22.538.363,48 1.593.394,65 

.  

  Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés (1) 23.367.130,69 3.236.765,50 

Non Valeurs (2) 24.113,54 0,00 

Engagements (3) 19.854.682,09 4.804.859,79 

Imputations (4) 19.218.571,56 2.727.142,21 

Résultat budgétaire (1 – 2 – 3) 3.488.335,06 -1.568.094,29 

Résultat comptable (1 – 2 – 4) 4.124.445,59 509.623,29 

Article 2. - La délibération est transmise à l'autorité de tutelle, à la directrice financière et au service de la gestion financière. 
 

 
26. FABRIQUE D'EGLISE D'AISCHE-EN-REFAIL - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, les articles 6, 14 et 15 ; 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants ; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 27 avril 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l'Evêque et à l'administration communale le 25 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 9 mai 2022 et reçue à l’administration le 10 mai 2022 , par laquelle il arrête sans 
remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte et pour le surplus approuve sans remarque le reste du compte ; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service Gestion financière en date du 10 mai 2022; 
Considérant que suite à des erreurs matérielles, il s’impose d’ajuster les montants inscrits aux postes suivants : 
Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
19(rec) reliquat du compte 2020 0,00 € 6.247,27 € 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église d'Aische-en-Refail, arrêté en séance du conseil de fabrique en 
date du 27 avril 2022 et par l’Evêque en date du 9 mai 2022, est réformé comme suit : 
Réformations effectuées : 
Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
19(rec) reliquat du compte 2020 0,00 € 6.247,27 € 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 10.141,15 €

 dont une intervention communale ordinaire de secours de : 7.184,17 €
Recettes extraordinaires totales  6.701,77 €

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : /
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de :  6.247,27 €

Dépenses ordinaires du chapitre I totales  2.317,88 €
Dépenses ordinaires du chapitre II totales  4.740,91 €
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 €

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : /
Recettes totales  16.842,92 €



Dépenses totales                                    7.058,79 €
Résultat  9.784,13 €
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Madame Dominique LANNOY, présidente de la fabrique d’église d'Aische-en-Refail 
 L’Evêché de Namur 

 

 
27. FABRIQUE D'EGLISE DE BOLINNE - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 27 avril 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque et à l’administration communale le 2 mai 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 4 mai 2022, reçue à l’administration communale le 9 mai 2022, par laquelle il arrête 
sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du 
compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 10 mai 2022; 
Considérant que suite à des erreurs matérielles, il s’impose d’ajuster le montant inscrit aux postes suivants : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
18 f (rec) Remboursement nettoyage linge d’église 

-->double paiement mais la dépense n’a pas été 
comptabilisée 2 fois et le remboursement a été 
effectué. 

11,00 € 0,00 € 
  

19 (rec) Reliquat du compte 2020 
->svt compte approuvé par CC 

0,00 € 4.367,62 € 

Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Bolinne, arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 
27 avril 2022 est réformé comme suit : 
Réformations effectuées : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
18 f (rec) Remboursement nettoyage linge d’église 11,00 € 0,00 € 
19 (dép) Reliquat du compte 2020 0,00 € 4.367,62 € 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 2.789,70 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de : / 
Recettes extraordinaires totales 4.367,62 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : / 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 4.367,62 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.231,33 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.177,16 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales / 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 7.157,32 € 
Dépenses totales 2.408,49 € 
Résultat  4.748,83 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Madame Jeanne-Marie D’ANS, trésorière de la fabrique d’église de Bolinne 
 L’Evêché de Namur 

 

 
28. FABRIQUE D'EGLISE DE BONEFFE - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 4 avril 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque et à l’administration communale le 7 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 7 avril 2022, reçue à l’administration communale le 12 avril 2022, par laquelle il 
arrête sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du 
compte; 
Vu la décision du conseil communal du 28 avril 2022 de proroger jusqu’au 13 juin 2022 le délai imparti pour statuer sur le compte 
2021 de la fabrique d’église de Boneffe; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 20 avril 2022; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er.- Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Boneffe arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 
4 avril 2022 est approuvé comme suit : 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 2.493,55 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de :   997,24 € 
Recettes extraordinaires totales 6.876,88 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : / 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 6.876,88 € 



Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.543,29 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.303,54 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales / 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 9.370,43 € 
Dépenses totales 2.846,83 € 
Résultat  6.523,60 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Monsieur Marc-Albert BRIDOUX, trésorier de la fabrique d’église de Boneffe 
 L’Evêché de Namur 

 

 
29. FABRIQUE D'EGLISE DE BRANCHON - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 7 avril 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque et à l’administration communale le 11 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 11 avril 2022, reçue à l’administration communale le 13 avril 2022, par laquelle il 
arrête sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du 
compte; 
Vu la décision du conseil communal du 28 avril 2022 de proroger jusqu’au 13 juin 2022 le délai imparti pour statuer sur le compte 
2021 de la fabrique d’église de Branchon; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 20 avril 2022; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Branchon arrêté en séance du conseil de fabrique en date 
du 7 avril 2022 est approuvé comme suit : 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 6.152,42 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de : 4.028,63 € 
Recettes extraordinaires totales 7.205,82 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : / 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 7.205,82 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.334,51 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.504,15 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales / 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 13.358,24 € 
Dépenses totales  5.838,66 € 
Résultat   7.519,58 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Monsieur Dimitri BOUVIER, trésorier de la fabrique d’église de Branchon 
 L’Evêché de Namur 

 

 
30. FABRIQUE D'EGLISE DE DHUY - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 25 avril 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque et à l’administration communale le 28 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 5 mai 2022, reçue à l’administration communale le 9 mai 2022, par laquelle il arrête 
sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du 
compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 11 mai 2022 duquel il ressort : 

 que l’article 5 (dép) ‘Electricité’ doit être rectifié 
 que des erreurs matérielles nécessitent une correction 

Considérant qu’il s’impose d’ajuster le montant inscrit aux postes suivants : 
Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
23 (rec) Remboursement capitaux 

-->le dossier titre a été remboursé mais n'a pas été 
replacé 

0,00 € 1.116,00 € 

28 a (rec) Note crédit CESI 
-->pas été établie pour le compte 2021 et paiement 
non reçu 

48,57 € 0,00 € 

5 (dép) Electricité 
-->une facture n'a pas été comptabilisée 

474,29 € 531,40 € 
  

/ Total des traitements 5.759,10 € 1.733,08 € 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Dhuy, arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 25 
avril 2022 est réformé comme suit : 



Réformations effectuées : 
Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
23 (rec) Remboursement capitaux 0,00 € 1.116,00 € 
28 a (rec) Note de crédit CESI 48,57 € 0,00 € 
5 (dép) Electricité 474,29 € 531,40 € 
/ Total des traitements 5.759,10 € 1.733,08 € 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 13.031,51 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de : 11.851,08 € 
Recettes extraordinaires totales 12.723,21 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : / 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 11.384,92 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 4.083,13 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.234,94 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales / 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 25.754,72 € 
Dépenses totales 12.318,07 € 
Résultat  13.436,65 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Madame Jocelyne VAN LIERDE, trésorière de la fabrique d’église de Dhuy 
 L’Evêché de Namur 

 

 
31. FABRIQUE D'EGLISE DE LES BOSCAILLES - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 20 avril 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque et à l’administration communale le 21 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 25 avril 2022, reçue à l’administration communale le 2 mai 2022, par laquelle il 
arrête sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du 
compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 3 mai 2022; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Les Boscailles arrêté en séance du conseil de fabrique en 
date du 20 avril 2022 est approuvé comme suit : 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 12.168,78 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de : 11.668,49 € 
Recettes extraordinaires totales 9.599,08 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : / 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 9.599,08 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.219,62 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.325,84 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales / 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 21.767,86 € 
Dépenses totales 11.545,46 € 
Résultat  10.222,40 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Monsieur Roland GILOT, trésorier de la fabrique d’église de Les Boscailles 
 L’Evêché de Namur 

 

 
32. FABRIQUE D'EGLISE DE LEUZE - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 26 mars 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque le 29 avril 2022 et à l’administration communale le 19 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 5 mai 2022, reçue à l’administration communale le 9 mai 2022, par laquelle il arrête 
sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du 
compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 10 mai 2022; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Leuze arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 26 
mars 2022 est approuvé comme suit : 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales  31.821,02 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de :  20.982,69 € 



Recettes extraordinaires totales  22.305,04 € 
 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 0,00 € 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de :  22.305,04 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales  4.768,25 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales  27.389,04 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales  0,00 € 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales  54.126,06 € 
Dépenses totales  32.157,29 € 
Résultat   21.968,77 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Monsieur Bauduin HONNOF, trésorier de la fabrique d’église de Leuze 
 L’Evêché de Namur 

 

 
33. FABRIQUE D'EGLISE DE LONGCHAMPS - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locale et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 22 avril 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque et à l’administration communale le 25 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 25 avril 2022, reçue à l’administration communale le 2 mai 2022, par laquelle il 
arrête sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du 
compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 3 mai 2022; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
RRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Longchamps arrêté en séance du conseil de fabrique en 
date du 22 avril 2022 est approuvé comme suit : 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 14.507,08 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de : 13.837,97 € 
Recettes extraordinaires totales 6.217,82 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : 713,90 € 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 5.503,92 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.145,30 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 9.021,02 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 713.90 € 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 20.724,90 € 
Dépenses totales 10.880,22 € 
Résultat  9.844,68 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Madame Véronique PETIT, présidente de la fabrique d’église de Longchamps 
 L’Evêché de Namur 

 

 
34. FABRIQUE D'EGLISE DE NOVILLE-SUR-MEHAIGNE - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 21 avril 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque et à l’administration communale le 26 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 4 mai 2022, reçue à l’administration communale le 9 mai 2022, par laquelle il arrête 
sans remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte, et pour le surplus approuve sans remarque le reste du 
compte; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 10 mai 2022; 
Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Noville-Sur-Mehaigne arrêté en séance du conseil de 
fabrique en date du 21 avril 2022 est approuvé comme suit : 
Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 9.676,96 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de : 7.787,59 € 
Recettes extraordinaires totales 5.455,07 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : / 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 5.455,07 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 1.614,94 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 8.280,64 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales / 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 15.132,03 € 



Dépenses totales 9.895,58 € 
Résultat  5.236,45 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Monsieur Léon WINAND, président de la fabrique d’église de Noville-Sur-Mehaigne 
 L’Evêché de Namur 

 

 
35. FABRIQUE D'EGLISE DE TAVIERS - COMPTE 2021 

 
Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les fabriques d’église ; 
Vu les articles 6, 14 et 15 de la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes; 
Vu les articles L1122-20, L1122-30, L1124-40, L3161-1 et suivants du code de la démocratie locales et de la décentralisation; 
Vu le compte 2021 arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 24 mars 2022, et ses pièces justificatives, transmis à 
l’Évêque et à l’administration communale le 13 avril 2022; 
Vu la décision rendue par l’Évêque en date du 14 avril 2022 et reçue à l’administration le 19 avril 2022, par laquelle il arrête avec 
remarques, les dépenses reprises dans le chapitre I du compte comme ci-dessous, et pour le surplus approuve sans remarque le 
reste du compte; 
Chapitre I – Dépenses relatives à la célébration du culte, arrêtées par l’Evêque 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
8 (dép) Entretien des meubles et ustensiles de l’église et de 

la sacristie 
19,00 € 19,99 € 

  
9 (dép) Blanchissage et raccommodage du linge 509,70 € 509,07 € 

Vu la décision du conseil communal du 28 avril 2022 de proroger jusqu’au 20 juin 2022 le délai imparti pour statuer sur le compte 
2021 de la fabrique d’église de Taviers; 
Considérant le rapport d’examen établi par le service gestion financière en date du 20 avril 2022; 
Considérant que suite à des erreurs matérielles, il s’impose d’ajuster le montant inscrit aux postes suivants : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
7 (rec) Fermages 

-->svt pièces jointes 
1.869,73 € 1.864,73 € 

  
19 (rec) Reliquat du compte 2020 

->svt compte approuvé par CC 
10.108,40 € 10.047,57 € 

/ Total des dépenses ordinaires 
-->erreur de retranscription 

10.381,31 € 10.181,31 € 

Sur proposition du collège communal ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte pour l’exercice 2021 de la fabrique d’église de Taviers arrêté en séance du conseil de fabrique en date du 
24 mars 2022 est réformé comme suit : 
Réformations effectuées : 

Article concerné Intitulé de l’article Ancien montant Nouveau montant 
7 (rec) Fermages 1.869,73 € 1.864,73 € 
19 (dép) Reliquat du compte 2020 10.108,40 € 10.047,57 € 
/ Total dépenses ordinaires 10.381,31 € 10.181,31 € 

Ce compte présente en définitive les résultats suivants : 
Recettes ordinaires totales 11.830,39 € 

 dont une intervention communale ordinaire de secours de :  7.273,24 € 
Recettes extraordinaires totales 12.526,57 € 

 dont une intervention communale extraordinaire de secours de : / 
 dont un boni comptable de l’exercice précédent de : 10.047,57 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales  3.134,64 € 
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 10.181,31 € 
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales  2.479,00 € 

 dont un mali comptable de l’exercice précédent de : / 
Recettes totales 24.356,96 € 
Dépenses totales 15.794,95 € 
Résultat   8.562,01 € 
Article 2. - La présente décision est notifiée à : 

 Madame Suzane HOEBAER, trésorière de la fabrique d’église de Taviers 
 L’Evêché de Namur 

 

 
36. COMPTE 2021 DES FABRIQUES D'EGLISE - PROROGATION DU DELAI 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20, L1122-30, L3161-1 et suivants ; 
Considérant la circulaire du 21 janvier 2019 relative aux pièces justificatives établie par Mme V. DE BUE, Ministre des pouvoirs 
locaux du logement et des infrastructures sportives; 
Considérant que le compte 2021 des fabriques d'église d'Eghezée et Warêt-La-Chaussée ont été transmis à la commune et à 
l'Evêché; 
Considérant que des éléments complémentaires nécessaires à l'instruction de ce dossier justifie la prorogation du délai pour 
exercer le pouvoir de tutelle; 
Considérant par ailleurs que d'autres comptes 2021 de fabrique d'église ne sont pas parvenus, ou incomplets ; 
Considérant que le délai imparti pour statuer sur ceux ci dépend soit de la réception des pièces, de leur complétude ainsi que de la 
réception de l'avis de l'Evêché ; 
Considérant que l'inscription à l'ordre du jour du conseil communal du 30 mai 2022 ne peut être envisagée pour les dossiers reçus 
complets après le 13 mai 2022; 
Considérant dès lors qu'il convient pour ces dossiers, de proroger le délai imparti au conseil communal pour l'exercice du pouvoir 
de tutelle ; 



A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le délai imparti au conseil communal pour statuer sur le compte 2021 des fabriques d'église de Eghezée et Warêt-La-
Chaussée, et ceux pour lesquels le délai imparti pour leur examen sera dépassé, soit suivant la date de réception de l'avis de 
l'Evêque, soit suivant la date de réception du dossier complet, est prorogé de 20 jours. 
Article 2. - La présente décision est notifiée à 

 chaque fabrique d'église concernée 
 l'Evêché de Namur 

 

 
37. ZONE DE SECOURS NAGE - COMPTE 2021, MODIFICATION BUDGETAIRE N°1 DE L'EXERCICE 2022 ET 

MODIFICATION DE LA DOTATION COMMUNALE PROVISOIRE 2022 
 

Vu le Code la démocratie locale et de la décentralisation, les articles L1122-20 et L1122-30 ; 
Vu la loi du 15 mai 2007 sur la sécurité civile, les articles 67, 68 et 134; 
Considérant qu’aux termes de l’article 67, 1° de la loi du 15 mai 2007 susvisée : « Les zones de secours sont (notamment) 
financées par les dotations des communes de la zone » ; 
Considérant qu’aux termes de l’article 68 § 2 de la loi précitée : « Les dotations des communes de la zone sont fixées chaque 
année par une délibération du conseil (de zone), sur base de l’accord intervenu entre les différents conseils communaux 
concernées » ; 
Considérant qu’aux termes de l’article 134 de la loi du 15 mai 2007 : « les décisions de l’autorité zonale relatives au budget de la 
zone et aux modifications qui y sont apportées et les décisions de l’autorité zonale relatives à la contribution des communes au 
financement de la zone et leurs modifications ainsi que les décisions des conseils communaux relatives à leur contribution au 
financement et leurs modifications sont envoyées dans les vingt jours suivant leur adoption, pour approbation au Gouverneur »; 
Vu les décisions du Gouvernement wallon du 14 mai 2020 et du 9 juillet 2020 relatives à la reprise du financement des zones de 
secours par les provinces ; 
Vu la circulaire du Ministre des pouvoirs locaux du 3 septembre 2021 fixant les dotations provinciales en montants absolus pour la 
période 2021-2024; 
Vu la décision du conseil zonal du 1er décembre 2020 adoptant le nouveau mécanisme de financement "local" de la zone en 
intégrant les apports évolutifs e la province et redéfinissant la clé de répartition du financement communal; 
Vu la décision du conseil communal du 22 décembre 2021 approuvant le mécanisme de répartition des dotations communales et 
provinciales individuelles à la zone de secours NAGE pour la période 2021-2025, tel que proposé par la décision du conseil de 
zone de secours NAGE du 1er décembre 2020; 
Considérant le budget 2022 de la zone de secours N.A.G.E. adopté en séance du conseil de zone du 7 décembre 2021 et 
présenté au conseil communal du 23 décembre 2021; 
Considérant que le conseil de la zone de secours N.A.G.E. du 19 avril 2022 a arrêté le compte de l'exercice 2021; 
Considérant que le conseil de la zone de secours N.A.G.E. du 19 avril 2022 a adopté les modifications budgétaires n° 1 de 
l’exercice 2022; 
Considérant que cette modification budgétaire traduit notamment les indexations salariales, majoration des coûts de carburants et 
de sécurité informatique ; 
Considérant que les comptes 2021 de la zone ne laisse apparaître aucune marge de manœuvre notamment par rapport au 
principal poste de dépenses (personnel : 85% du total des dépenses de l’exercice propre) qui ont été engagées à 100% ; 
Considérant que la mobilisation de l’ensemble des réserves et provisions n’est pas suffisantes pour équilibrer le budget zonal dans 
sa globalité ; 
Considérant qu’un apport communal de 505.085,92 € par rapport à ce qui était envisagé au moment de la confection du budget 
initial zonal 2022 ; 
Considérant qu’en application de l’accord zonal du 1/12/2020 relatif à la clé de répartition des dotations locales, les compléments 
communaux se calculent au prorata des apports historiques (2015-2019), soit comme suit : 

Entités communales 
Prorata des apports (comptes 2015 à 

2019) 
Complément 

MB1-2022 
Dotations 
BI 2022 

Dotations 
MB1 2022 

         
Andenne 6,129…% 30.956,60 517.891,72 548.848,32 
Assesse 1,454…% 7.343,58 122.855,21 130.198,79 
Eghezée 4,901…% 24.753,52 414.116,72 438.870,24 
Fernelmont 2,113…% 10.670,65 178.515,83 189.186,48 
Gembloux 7,079…% 35.753,25 598.137,76 633.891,01 
Gesves 1,940…% 9.796,90 163.898,21 173.695,11 
La Bruyère 1,844…% 9.314,95 155.835,43 165.150,38 
Namur 70,646…% 356.821,57 5.969.484,83 6.326.306,40 
Ohey 1,353…% 6.832,98 114.313,10 121.146,08 
Profondeville 2,543…% 12.841,92 214.840,32 227.682,24 
        
    505.085,92    

Considérant que la dotation provisoire 2022 à la Zone de secours N.A.G.E. doit être majorée de 24.753,52 euros et s’élève dès 
lors à 438.870,24 euros ; 
Considérant la transmission du dossier au Directeur financier pour avis préalable en date du 10/05/2022, 
Considérant l'avis Positif avec remarques du Directeur financier remis en date du 16/05/2022, 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE: 
Article 1er. - Le conseil communal prend connaissance du compte de l'exercice 2021 et de la modification budgétaire n°1 de 
l’exercice 2022 de la zone de secours N.A.G.E. 
Article 2. - La dotation provisoire 2022 de la commune d'Eghezée dans le budget 2022 de la zone de secours N.A.G.E. est 
majorée de 24.753,52 euros. 
Elle est désormais arrêtée au montant de 438.870,24 euros. 
La majoration est prévue à l'article 351/435-01 de la modification budgétaire ordinaire et extraordinaire n°1 de l'exercice 2022 
arrêtée par en séance du conseil communal du 28 avril 2022. 
Article 3. - Une copie de l'arrêté est transmise à :  



 la zone de secours N.A.G.E. 
 Monsieur le Gouverneur de la Province de Namur. 

 

 
38. PROCES-VERBAL DE LA VERIFICATION DE L'ENCAISSE DE LA DIRECTRICE FINANCIERE - SITUATION AU 

30/09/2021 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1124-42, §1er, alinéa 2; 
Vu la décision du collège communal du 7 mars 2019 relative à la désignation d’un membre du collège communal chargé de la 
vérification de l’encaisse de la Directrice financière; 
Considérant le procès-verbal de vérification de l’encaisse au 30 septembre 2021 établi par M. Michel DUBUISSON le 29 avril 
2022; 
PREND CONNAISSANCE du procès-verbal de vérification de l’encaisse communale au 30 septembre 2021. 
 

 
39. PROCES-VERBAL DE LA VERIFICATION DE L'ENCAISSE DE LA DIRECTRICE FINANCIERE - SITUATION AU 

31/12/2021 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1124-42, §1er, alinéa 2; 
Vu la décision du collège communal du 7 mars 2019 relative à la désignation d’un membre du collège communal chargé de la 
vérification de l’encaisse de la Directrice Financière; 
Considérant le procès-verbal de vérification de l’encaisse au 31 décembre 2021 établi par M. Michel DUBUISSON le 29 avril 2022; 
PREND CONNAISSANCE du procès-verbal de vérification de l’encaisse communale au 31 décembre 2021. 
 

 
40. COMPTE DE FIN DE GESTION DU DIRECTEUR FINANCIER AYANT FAIT FONCTION DU 10 MARS AU 23 MARS 2022 

 
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l'article L1124-45, §2 ; 
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la comptabilité communale, l'article 84 ; 
Vu l'arrêté du collège communal du 09 mars 2022 portant désignation d'un directeur financier faisant fonction pendant l'absence 
pour maladie de la directrice financière en titre, sans toutefois excéder 30 jours ; 
Vu l'arrêté du collège communal du 28 mars 2022 portant compte de fin de gestion du directeur financier faisant fonction ; 
Considérant que Mme Bodart, directrice financière en titre, a repris ses fonctions en date du 24 mars 2022 ; 
Considérant qu'elle a été remplacée par la responsable du service "gestion financière" du 10 mars 2022 au 23 mars 2022 ; 
Considérant qu'il a été procédé à l'établissement d'un compte de fin de gestion conformément à l'article L1124-22, du Code de la 
démocratie locale et de la décentralisation et à la remise de l'encaisse et des pièces comptables, sous la surveillance du collège 
communal ; 
Considérant que le compte de fin de gestion comprend les documents énumérés à l'article 84 du règlement général de 
comptabilité communale ; 
Considérant que le programme informatique de comptabilité permet de sortir les différents documents prévus ; 
Considérant le compte de fin de gestion de Madame Isabelle GENEVROIS, comprenant : 

 La balance des articles budgétaires de dépenses pour les services ordinaire et extraordinaire, exercices comptables 
2021 et 2022 ; 

 La balance des articles budgétaires de recettes pour les services ordinaire et extraordinaire, exercices comptables 
2021 et 2022 ; 

 La balance des comptes généraux pour les exercices comptables 2021 et 2022 ; 
 La balance des comptes particuliers pour les exercices comptables 2021 et 2022 ; 
 La situation de caisse arrêtée au 31 décembre 2021 pour l'exercice comptable 2021 et arrêtée au 23 mars 2022 pour 

l'exercice comptable 2022 ; 
Considérant que les documents ont été édités le 23 mars 2022 ; 
Considérant que la remise de l'encaisse et des pièces comptables à la directrice financière en titre a eu lieu le 25 mars 2022 par la 
directrice générale en présence de Monsieur Michel DUBUISSON, Echevin des finances ; 
A l’unanimité des membres présents, 
ARRETE : 
Article 1er. - Le compte de fin de gestion de Madame Isabelle GENEVROIS, directrice financière faisant fonction du 10 mars 2022 
au 23 mars 2022 tel qu'établi sous la surveillance du collège communal en date du 28 mars 2022, est arrêté conformément aux 
documents édités au 23 mars 2022. Madame Isabelle GENEVROIS est déclarée quitte et libérée de sa responsabilité financière. 
Article 2. - La présente délibération est notifiée à Madame Isabelle GENEVROIS.  
 

 
41. COMMUNICATION EN VERTU DE L’ARTICLE 4, ALINEA 2, DU REGLEMENT GENERAL DE LA COMPTABILITE 

COMMUNALE, DES DECISIONS DE L’AUTORITE DE TUTELLE  
 

Vu le règlement général de la comptabilité communale, les articles 4, alinéa 2 et 60 ; 
PREND CONNAISSANCE des décisions de l'autorité de tutelle pour la période du 19 avril 2022 au 19 mai 2022: 

 Acte de l'autorité communale soumis à la tutelle générale d'annulation du Gouvernement wallon conformément aux 
articles L3122-1 au L3122-6, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation : 

- Avis de la tutelle rendu le 14 avril 2022 sur la délibération du collège communal du 9 mars 2022 concernant la désignation d'un 
auteur de projet pour l'élaboration d'un Programme communal de Développement rural - Modification au marché. 
- Avis de la tutelle rendu le 25 avril 2022 sur la délibération du collège communal du 21 mars 2022 concernant la rénovation de la 
salle des fêtes de Saint-Germain - Mission de coordination sécurité-santé en phase de réalisation. 
- Avis de la tutelle rendu le 6 mai 2022 sur la délibération du collège communal du 4 avril 2022 concernant la convention 
d'affiliation au service AGREA de l'INASEP; 
Après quoi, l’ordre du jour de la séance publique étant épuisé, le président invite le public à quitter la séance et proclame le huis 
clos à 22h05. 
 


